
Sainte-Marie, 
Mère de Dieu

SUB TUUM
(prière datant du IIIe siècle)

SOUS L’ABRI DE TA MISÉRICORDE,
nous nous réfugions, Sainte Mère de Dieu,

ne refuse pas nos prières
quand nous sommes dans l’épreuve,

mais de tous les dangers délivre-nous toujours,
Vierge glorieuse, Vierge bienheureuse. 

VIERGE SAINTE, 
AU MILIEU DE TES JOURS GLORIEUX

n’oublie pas les tristesses de la terre.
Jette un regard de bonté sur ceux qui sont dans

la souffrance, qui luttent contre les diffi cultés
et qui ne cessent de tremper leurs lèvres

aux amertumes de cette vie.
Aie pitié de ceux qui s’aimaient et qui ont été séparés.

Aie pitié de l’isolement du cœur. 
Aie pitié de la faiblesse de notre foi.

Aie pitié des objets de notre tendresse.
Aie pitié de ceux qui pleurent, de ceux qui prient, 

de ceux qui tremblent.
Donne à tous l’espérance et la paix. Amen ! 

MESSES DOMINICALES
Samedi :     17h00
Dimanche : 10h30
Sauf 1er Dimanche du mois

MESSES EN SEMAINE
Lundi :      12h10 - 18h00
Mercredi :             12h10 - 18h00
Jeudi :                   12h10 - 18h00

ÉGLISE SAINTE MARIE
47 rue de l’Échiquier – 75010 Paris

Métro : Bonne Nouvelle, ligne 8 & 9

ÉGLISE CATHOLIQUE & APOSTOLIQUE DE PARIS
PROVINCE DE FRANCE

de l’ÉGLISE VIEILLE CATHOLIQUE MARIAVITE DE POLOGNE

Membre du Conseil Œcuménique des Églises (COE)
de la Conférence des Églises Européennes (KEK)

et du Conseil Œcuménique des Églises de Pologne (PRE)

www.mariavite.eu

ÉGLISE SAINTE MARIE
47 rue de l’Échiquier - 75010 Paris

Métro : Bonne Nouvelle – Ligne 8 & 9
Tél / Rép : 01 40 22 93 25 

www.eglisesaintemarie.eu
mail : contact@mariavite.eu

IBAN : FR 85 3000 2004 3100 0044 6124 M12
BIC : CRLYFRPP

2026 COMMUNION ECCLÉSIALE
ŒCUMENISME

A l’occasion du cinquantenaire du Concile Vatican II, 
il est utile de rappeler le projet de décret sur l’œcumé-
nisme « Unitatis Redintegratio » dans lequel est reconnu 
aux Vieux-Catholiques, comme aux orthodoxes, le statut 
d’Église et pas (seulement) de communauté ecclésiale 
ainsi libellé : Il faut remarquer en outre que parmi les 
communautés (occidentales) séparées, il y a certaines 
communautés, à savoir celles des vieux-catholiques, qui 
sont à désigner comme Églises tout comme les com-
munautés orthodoxes, à cause du sacrement valide de 
l’ordination et de l’Eucharistie valide dont ils jouissent 
selon la sûre doctrine théologique acceptée par tous les 
catholiques. 
En outre, il faut signaler une décision de la Congréga-
tion pour la doctrine de la Foi du 3 janvier 1987 concer-
nant un cas d’espèce, qui note que : « parmi les Églises 
qui se trouvent dans la même situation que les Églises 
orientales nommées dans le canon 844, on compte les 
Églises Vieilles Catholiques en Europe et l’Église catho-
lique nationale Polonaise aux États-Unis d’Amérique » 
(Prot. N° 795/68). Toutefois, on fait remarquer que cette 
décision n’a aucun caractère offi ciel : elle exprime (seu-
lement) une opinion communément tenue par le Siège 
Apostolique » (Cf : Revue ISTINA, LVII, 2012, N°1, 
JANVIER-MARS - rapport de la commission mixte in-
ternationale catholique-romaine – vieille-catholique).

Canon 844 (extraits) : « Chaque fois que la nécessité 
l’exige ou qu’une vraie utilité spirituelle s’en fait sentir, 
(…) il est permis aux fi dèles catholiques romains qui 
se trouvent dans l’impossibilité physique ou morale 
d’avoir recours à un ministre de son Église, de recevoir 
les sacrements de pénitence, d’Eucharistie et d’onction 
des malades de ministres dans l’Église desquels ces sa-
crements sont valides ».

2026

CHAPELLE SAINTE MARIE
7 rue Aubriot – 75004 Paris Métro : Hôtel de Ville

MESSE & ADORATION Chaque 1er Dimanche du mois à 15h00
Jeudi 1er Janvier 2025

Pèlerinage de Sainte-Marie Mère de Dieu et Messe à 15h00
Dimanche 3 Mai 2025

Pèlerinage du Bon Pasteur et Messe à 15h00
Chaque pèlerinage est suivi de la Bénédiction des malades et de l’imposition des mains 

suivant l’Enseignement du Christ et la Tradition reçue des Apôtres



Chers Fidèles et Amis,
Messes, heures d’adoration, de réunions du groupe de prière, 
de confessions, de catéchèses et d’entretiens dans le cadre 
de l’Accueil – le ministère d’écoute et d’accompagnement 
spirituel mais aussi les fl eurs apportées qui embellissent 
notre église... 
Ce n’est là qu’un petit échantillon de nos activités pasto-
rales. Cependant cette varieté et richesse spirituelle, ce 
n’est ni notre œuvre ni notre mérite (Eph 4,6). Bien que nos 
ressources soient modestes et limitées, c’est Dieu qui nous 
précède (Jn 15,5). Or, c’est Lui-même qui inspire le cœurs 
et l’âmes, parfois au-delà des forces et de l’imagination hu-
maines (Rm 8,26-28).
Nous tenons à vous remercier pour votre participation à la 
vie paroissiale. Votre présence et votre dévouement sont 
inestimables. Nous vous saurons gré pour vos prières, votre 
temps offert et votre générosité (cf 1 Cor 1,4 ; Ph 1,3-6). 
Sans vous, notre mission pastorale serait impossible (cf 1 
Cor 3,9) ! Pour la continuer nous avons besoin de la grâce 
du Seigneur et de votre aide. Nous ne pouvons compter que 
sur votre largesse pour assurer l’entretien nécessaire de 
l’Église et développer nos activités (2 Cor 9,7).
Vous avez ou aurez besoin de nous, nous aussi, nous avons 
besoin de vous. De tout cœur, nous vous en remercions vi-
vement et vous assurons de notre religieux dévouement.

Au nom de Mgr M. André LE BEC 
et l’Équipe pastorale,

Mgr M. Daniel MAMES

Note :
Vos dons et offrandes peuvent être effectués sur 
place, par voie postale, virement ou bien par notre 
site internet :
Votre don est défi scalisable : 
bénéfi ciez de 66% de réduction de votre impôt, si 
vous êtes imposable, dans la limite de 20% de votre 
revenu.
www.eglisesaintemarie.eu
Don libre (avec ou sans reçu fi scal)
Aumône :
Offrande de messe          18€
Neuvaines de messes        180€
Trentain grégorien       560€

Non soumis 
à reçu fi scal

VIE LITURGIQUE  2026
18 au 25 Janvier :
Semaine de Prière pour l’Unité des Chrétiens.
Samedi 17 Janvier :
Messe pour l’Unité : 17h00
Lundi 2 Février :
Présentation du Seigneur - Bénédiction des Cierges et Messe : 18h00
Mercredi 18 Février :
Imposition des Cendres et Messe d’entrée en Carême : 18h00
Samedi 28 Mars, Dimanche 29 Mars :
Rameaux - Bénédiction et Messe Samedi : 17h00 - Dimanche : 10h30
Jeudi Saint 2 Avril : 
La Cène du Seigneur - Messe : 18h00
Vendredi Saint 3 Avril :
Chemin de Croix: 15h00 - Offi ce de la Passion : 16h30
Samedi Saint 4 Avril :
Veillée Pascale et Messe : 17h00
Dimanche de Pâques 5 Avril :
Messe de la Résurrection : 10h30
Samedi 11 Avril, Dimanche 12 Avril :
Fête de la Miséricorde Divine, Messe Samedi : 17h00, Dimanche 10h30
Mercredi 13 Mai :
Fête de Notre-Dame de Fatima, Messe : 18h00
Jeudi 14 Mai :
Ascension du Seigneur - Messe : 10h30
Samedi 23 Mai, Dimanche 24 Mai :
Pentecôte - Messe Samedi : 17h00 Dimanche 10h30
Samedi 13 Juin, Dimanche 14 Juin :
Fête de Notre-Dame du Pérpétuel Secours Samedi : 17h00 - Dimanche : 10h30
Dimanche 2 Août :
Fête des Révélations de la Miséricorde Divine, Messe : 10h30
Samedi 15 Août :
Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie, Messe 17h00
Dimanche 23 Août :
Fête de la Bienheureuse Marie-Françoise Kozlowska, Messe : 10h30
Dimanche 1er Novembre :
Messe de la Toussaint et Pèlerinage de Sainte Rita, Messe : 10h30
Lundi 2 Novembre :
Messe des défunts : 18h00

NOËL  2025
MERCREDI 24 DÉCEMBRE Veillée de Noël et Messe : 17h00
JEUDI 25 DÉCEMBRE   Messe de Noël : 10h30

PÉLERINAGES 2026 à l’Église Sainte Marie
Les pèlerinages sont des démarches de Pénitence, de Prière, 
d’Espérance, de Foi et de Louange.
ST BENOÎT  Samedi 21 Mars - Messe : 17h00
ST MICHEL  Samedi 26 Septembre - Messe : 17h00
STE RITA  Samedi 1er Novembre - Messe : 10h30
(Chaque pèlerinage est suivi de la Bénédiction des malades et de l’imposition 
des mains suivant l’Enseignement du Christ et la Tradition reçue des Apôtres)

MESSE AVEC SACREMENT DES MALADES
Se renseigner à l’accueil

ACCUEIL
Père Curé M. Daniel
Lundi, Jeudi  9h00 - 12h00 et 13h30 - 17h30
Mercredi   13h30 - 17h30

Père M. Georges
Lundi, Jeudi  9h00 - 12h00 et 13h30 - 17h30

Père M. Paul
Mercredi   9h00 - 12h00 et 13h30 - 17h30

OFFICES DES MALADES
Se renseigner à l’accueil

ÉQUIPE PASTORALE
Mgr M. André 

Evêque de la Province de France
Mgr M. Daniel

Evêque coadjuteur
Père M. Georges

Père M. Paul
Père M. Antoni

Sœur M. Colombe
Assistante Pastorale

CATÉCHÈSE Samedi 14h30 - 15h30
Catéchèse Jeunes et Adultes - Père M. Daniel
Catéchèse Enfants - Mme Leonor

EXPOSITION DU SAINT-SACREMENT  
Messe et Adoration solennelle :
chaque 1er Lundi du mois à 18h00

Adoration-Méditation
Lundi, Mercredi, Jeudi  9h00 à 17h30
Samedi       13h30 à 15h30

CHAPELET 
Lundi, Mercredi, Jeudi       17h30
Samedi                                  15h00

MESSES SEMAINE 
Lundi                12h10 - 18h00
Mercredi           12h10 - 18h00
Jeudi                 12h10 - 18h00

LECTIO DIVINA
Avec le Père M. Élie-Joseph
Mardi 19h00
en visio conférence (zoom)
Inscription à l’adresse pere.paul@mariavite.eu

GROUPE DE PRIÈRE « FLEUVES D’EAU VIVE »
Louanges, prières : Samedi 15h30

MESSES DOMINICALES
Samedi :     17h00 
Dimanche : 10h30 Sauf 1er Dimanche du mois

PRÉPARATION AUX SACREMENTS
Baptême, Profession de Foi, Confi rmation et Mariage : 
Se renseigner à l’accueil. 

SECRÉTARIAT
Tél : 01 40 22 93 25

HORAIRES
Lundi, Jeudi :   9h00 - 17h30
Mercredi :   9h00 - 17h30
Samedi :     13h30 - 15h30


